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En 2005, le Tribunal fédéral a
jugé abusif le licenciement d’un
travailleur quelques mois avant
sa retraite, alors qu’il avait
travaillé quarante-quatre an-
nées au service de l’employeur,
que le fonctionnement de l’en-
treprise ne commandait pas
une telle mesure et qu’une
solution socialement plus sup-
portable pour l’intéressé n’avait
pas été recherchée. Cet arrêt,
officiellement publié (ATF 132
III 115), pouvait donner à pen-
ser que les juges suprêmes en-
tendaient sanctionner le licen-

ciement de travailleurs dont
l’avancement dans la carrière
rend le reclassement, en géné-
ral, plus difficile.

C’est ce qu’a compris, assez
légitimement, la Cour d’appel
de la juridiction genevoise des
prud’hommes, dans un procès
qui a donné au Tribunal fédé-
ral, en 2008, l’occasion d’expli-
quer que sa jurisprudence de
2005 devait être comprise de
façon restrictive (4A_419/2007).

Cette nouvelle affaire concer-
nait un travailleur licencié à
l’âge de 55 ans et neuf mois,
après vingt-sept ans de service
pour le compte du même
groupe économique. Cet em-
ployé avait reçu plusieurs ad-
monestations verbales, parce
que ses performances ne don-
naient plus satisfaction. Après
ces difficultés, il avait été muté
dans un autre poste, répondant
davantage à ses qualifications
initiales, mais ses prestations

avaient continué à se révéler
insuffisantes.

La Cour cantonale avait
reproché à l’employeur, notam-
ment, de ne pas avoir notifié un
avertissement écrit et de ne pas
s’être préoccupé des consé-
quences du licenciement pour

un travailleur d’une grande
ancienneté, qui venait d’avoir
un nouvel enfant. Ecartant ce
point de vue, le Tribunal fédé-
ral a remarqué qu’un licencie-
ment entraînait inéluctable-
ment une péjoration de la
situation économique du tra-

vailleur, de sorte que cette
circonstance ne saurait, à elle
seule, rendre le congé abusif.
En l’occurrence, l’on ne pouvait
pas attendre d’un employeur,
même intégré dans un grand
groupe économique, qu’il
garde un collaborateur dont les
prestations ne satisfaisaient
plus aux exigences requises, de
sorte que le licenciement
n’était pas abusif.

Le Tribunal fédéral a con-
firmé une seconde fois cette
approche en cette même année
2008 (décision 4A_72/2008),
dans un litige concernant un
travailleur licencié à l’âge de
57 ans, après trente-trois ans de
service. Selon le Tribunal fédé-
ral, le congé n’aurait été abusif
que si le salarié avait pu établir
que l’employeur l’avait licencié
alors même qu’il existait une
possibilité de le reclasser dans
l’entreprise. Or, tel n’était pas
le cas en l’occurrence.

Le premier arrêt, de 2005, en
apparence généreux pour le
salarié, a été officiellement
publié, alors même que le Tri-
bunal fédéral le considère
aujourd’hui, selon ses propres
termes, comme relatif à un «cas
exceptionnel, voire extrême».
Les deux autres arrêts, de 2008,
se rapportant à des situations
plus fréquentes, n’ont pas fait
l’objet d’une publication offi-
cielle. Les praticiens qui se fient
à la jurisprudence publiée
risquent donc d’en mal com-
prendre le sens.

Il était donc utile de signaler
ici les deux arrêts de 2008, non
officiellement publiés, qui
reflètent plus clairement la
pratique du Tribunal fédéral: ce
n’est que dans des situations
extrêmes que l’ancienneté peut
rendre un congé abusif.

* Avocat, professeur
à l’Université de Genève

Gabriel Aubert*

Il y a pénurie de géologues sur un marché
de l’emploi dopé par le prix du pétrole
Compétences Pour faire face à la raréfaction des métaux et des hydrocarbures, les compagnies pétrolières et minières
multiplient les projets de prospection et d’extraction. Pour ce faire, elles engagent des spécialistes à tour de bras

Fabienne Bogadi

«Après avoir terminé mon docto-
rat en géologie à l’Université de Ge-
nève, j’ai poursuivi ma formation en
obtenant un diplôme dans le do-
maine minier, financé par une
grande compagnie américano-pé-
ruvienne, active dans les métaux, ra-
conte Benjamin Sallier, docteur en
géologie. Puis, j’ai eu l’opportunité
de rédiger une thèse en collabora-
tion avec une compagnie pétrolière
française.» Ces contacts répétés avec
le monde professionnel lui ont per-
mis de trouver un emploi au sein
d’une société pétrolière basée à Ge-
nève: «Mon cursus, mêlant théorie
et pratique, m’a été favorable.»

Ce témoignage illustre la situa-
tion florissante des diplômés en
géologie sur le marché du travail,
pour autant qu’ils soient prêts à
s’expatrier pour la plupart. Ils sont si
convoités que certaines entreprises
pétrolières ou minières n’hésitent
pas à financer leurs études. Certains
parlent même de pénurie concer-
nant cette main-d’œuvre hyperqua-
lifiée. «Pour répondre à la demande,
nous devrions former deux fois plus
de géologues», constate Lluis Font-
boté, professeur de géologie. C’est-
à-dire, rien que pour l’Université de
Genève, une soixantaine par année
au lieu de trente actuellement.

En Europe aussi
Le facteur nouveau qui a désé-

quilibré le marché du travail est la
flambée des prix des hydrocarbu-
res et des matières premières mi-
nérales telles que le fer, le cuivre,
le zinc ou l’uranium. «En raison de
la raréfaction du pétrole et de ces
minerais, les industries ont plus
que jamais besoin de spécialistes
pour prospecter», poursuit le pro-
fesseur.

Avec le prix du baril qui atteint
des sommets, les intérêts écono-
miques sont énormes. «Tous les
projets deviennent rentables et
nécessitent du personnel qualifié.
Vu que les sociétés ont peu engagé
ces dix dernières années, elles se
retrouvent brusquement en sous-
effectifs», déclare Johann Padio-
leau, ingénieur et analyste finan-
cier auprès de la société Addax Pe-
troleum. Récemment, il s’est rendu
à l’Université de Genève afin de
présenter les métiers du pétrole
aux futurs géologues, avec l’idée
d’attirer des candidats. «En Eu-
rope, la situation est similaire. Les
petites structures comme les ma-

jors cherchent des géologues, con-
firme-t-il. Il suffit de mettre le pied
à l’étrier en faisant des stages. En-
suite, c’est simple.»

La région lémanique, rebapti-
sée «capitale mondiale du négoce»
est particulièrement touchée par
cette pénurie de main-d’œuvre. «Il
prévaut ici une situation particu-
lière, en raison du fort développe-
ment du secteur du négoce des

matières premières, explique Lluis
Fontboté. Un grand nombre de
compagnies d’exploration et d’ex-
ploitation d’hydrocarbures et de
minerais se sont installées à Ge-
nève et alentour.» A l’exemple de
Cargill International; ou du géant
minier brésilien Vale qui vient de
s’établir à Saint-Prex et qui envi-
sage d’y doubler ses effectifs; ou
encore de la SGS qui a récemment

fait l’acquisition de la société néer-
landaise Horizon Energy Partners,
spécialisée dans la prospection de
pétrole et de gaz, ainsi que de
Geostat Systems International,
spécialiste de l’exploration mi-
nière et Canadian Environmental
and Metallurgical (CEMI), spécia-
liste du retraitement de l’eau.

Dans le reste de la Suisse, la si-
tuation est nettement moins ten-

due: «Les universités forment suf-
fisamment de géologues, nuance
Daniele Biaggi, président de l’As-
sociation suisse des géologues. Ce-
pendant, notre métier a beaucoup
évolué, avec la survenue de nou-
veaux domaines d’activité, qui
créent de nouveaux débouchés.»
Par exemple, la prospection très
en profondeur à la recherche de
nappes phréatiques. En outre, la
législation s’est durcie en matière
de sites contaminés et de protec-
tion des eaux souterraines, ce qui
nécessite plus de contrôle. «Nous
constatons d’ailleurs une multipli-
cation des bureaux d’ingénieurs
géologues», poursuit Daniele
Biaggi.

Les débouchés sont nombreux
et variés. Parmi les diplômés en
géologie de l’Uni de Genève, on
trouve des géologues d’explora-
tion, un chef de projets miniers en
Afrique, une gemmologue chez
un fabricant de montres, un spé-
cialiste en ressources naturelles
dans une grande banque, une
géologue pour la Croix-Rouge in-
ternationale au Sri Lanka, ou un
géophysicien à Kuala Lumpur.

La géologie souffre, à l’instar de
toutes les sciences, du désintérêt
de la jeune génération, plutôt
aimantée par les sciences humai-
nes. «Pourtant, c’est un métier pas-
sionnant, où l’on acquiert très ra-
pidement des responsabilités,
confirme Johann Padioleau. Cer-
tes, je le déconseillerais aux tem-
péraments casaniers, mais si l’on
aime voyager, c’est fantastique.
On change de pays tous les trois
ans, et on peut ainsi parcourir
toute la planète et élargir ses hori-
zons.»

Un géologue d’exploration examine un échantillon de terre dans une mine en Australie, à la recherche de nickel.
Le métier de géologue permet de parcourir le globe. MURRIN MURRIN, 21 FÉVRIER 2006
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L’essor de
la formation
bancaire

Bilan L’ISFB présente
ses nouveaux projets

Evoqué sous forme de chiffres,
l’Institut supérieur de formation
bancaire (ISFB) à Genève apparaît
florissant: en 2007, 680 personnes
ont profité d’une formation au
sein de l’institution, 107 prati-
ciens ont transmis leur savoir à
des candidats envoyés par une
centaine d’établissements bancai-
res. «Depuis 2000, nous avons
lancé de nombreux projets. Et ce
n’est pas fini», déclare Joëlle Frick-
Mühlemann, directrice de l’ISFB, à
l’occasion de la présentation à la
presse du bilan 2007 et des pers-
pectives 2008. «L’année 2007 a été
exceptionnelle pour les banques
qui ont engagé beaucoup de col-
laborateurs, formés chez nous par
la suite», poursuit la directrice.

De nouveaux programmes
Parmi les projets à venir, signa-

lons les certificats ISFB en private
banking et en retail banking, qui
démarreront à la rentrée 2008. Ils
existaient déjà sous la dénomina-
tion de cours en connaissances
bancaires de base et cours de tech-
niques bancaires. «Mais tous les
publics étaient mélangés, expli-
que encore Joëlle Frick-Mühle-
mann. Du fait qu’ils n’avaient pas
tous les mêmes intérêts, certaines
frustrations s’exprimaient.» Doré-
navant, l’ISFB offrira donc un
cours pour les collaborateurs de
banques privées, et un autre pour
ceux des banques universelles,
préservant ainsi les intérêts de
chacun.

D’autre part, le Diplôme en con-
seil financier sera complètement
refondu. Alors qu’il portait essen-
tiellement sur les produits, à l’ave-
nir, il sera orienté conseil global et
besoins spécifiques des différents
segments de clientèle. Il démar-
rera en novembre. Last but not
least, le site internet de l’ISFB a
subi une mue complète. L’objec-
tif? Améliorer la communication
à l’égard du public cible, c’est-à-
dire des collaborateurs et de l’en-
cadrement intermédiaire.
F. Bi

Métiers du géologue: où trouver la bonne formation en Suisse romande?
La géologie est présente dans les
cinq hautes écoles universitaires de
Suisse romande, qui collaborent
étroitement entre elles.
U A Genève, le Département de
géologie et paléontologie, offre un
baccalauréat universitaire en scien-
ces de la Terre, avec une vaste
palette de cours qui vont des ma-
thématiques à la paléontologie, en
passant par la cartographie ou la
pétrologie, entre autres.
http://www.unige.ch/sciences/terre/
geologie/
U A Lausanne aussi, la formation
de base est assurée, avec un bache-
lor dispensé par la Faculté des

géosciences et de l’environnement.
http://www.unil.ch/ig/
U Au niveau master, les deux
institutions de l’Arc lémanique se
sont associées pour créer une
entité commune, l’Ecole lémanique
des sciences de la terre et de l’envi-
ronnement (ELSTE). Elle offre un
master en géologie et un master
d’ingénieur géologue.
http://www.geoleman.ch/
U Quant à l’EPFL, son laboratoire
de géologie GEOLEP propose un
enseignement en géologie de
l’ingénieur, qui couvre des domai-
nes comme les ressources naturel-
les du sous-sol, les risques géologi-

ques, la pollution des eaux
souterraines, les roches probléma-
tiques pour les ouvrages souter-
rains. Cet enseignement est dis-
pensé aux étudiants des sections de
génie civil et de sciences et ingénie-
rie de l’environnement. L’EPFL
organise en outre une formation
internationale postgrade en géolo-
gie de l’ingénieur et de l’environne-
ment.
http://geolep.epfl.ch
U A Neuchâtel, l’Institut de géolo-
gie et d’hydrogéologie met à disposi-
tion un bachelor en sciences de la
Terre, et plusieurs masters en bio-
géosciences ou en hydrogéologie

notamment. L’un de ces masters, en
sciences de la Terre, est organisé
conjointement avec le réseau BeNeFri.
http://www2.unine.ch/geologie
U Enfin, à Fribourg, les principaux
domaines d’enseignement et de
recherche en sciences de la Terre
sont la géologie régionale, la pétro-
logie, la minéralogie et la cristallo-
graphie. En première année, une
formation de base en sciences de la
Terre est offerte. Au niveau master,
les cours sont donnés à Berne, à
Neuchâtel ou à Fribourg (BeNeFri).
http://www.unifr.ch/geosciences/
geology/
F. Bi

On ne peut attendre
d’un employeur qu’il
garde un salarié dont
les prestations ne sont
plus satisfaisantes

Agenda

Santé au travail
U L’Institut universitaire romand
de santé au travail (IST), en colla-
boration avec la Haute Ecole de
gestion ARC et l’Université de
Fribourg, organise le 3e Congrès
suisse de la «Santé dans le monde
du travail». Le but de ce colloque
est de se pencher sur les sources
et les manifestations de la fatigue
au travail. Il proposera aussi des
solutions permettant d’intégrer
davantage cette préoccupation
dans les pratiques de gestion et
d’organisation du travail. Ce
congrès s’adresse à toutes les
personnes ayant une activité en
lien avec la santé dans un con-
texte professionnel, comme les
médecins, ergonomes, psycholo-
gues ou responsables des ressour-
ces humaines.

Jeudi 12 juin, de 8 h 30 à 17
heures, Université de Fribourg,
informations et inscription
obligatoire sur le site www.i-s-t.ch.

Question pratique

Le licenciement d’un employé près de la retraite est-il abusif ?
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